
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-1466 du 27 novembre 2020  
relatif aux centres de lutte contre la tuberculose 

NOR : SSAP2011025D 

Publics concernés : agences régionales de santé ; établissements de santé ; centres de santé ; services ou 
organismes relevant du département et assurant une mission de prévention en matière de santé. 

Objet : modification des missions, du financement et des modalités d’habilitation des centres de lutte contre la 
tuberculose. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, sans préjudice des dispositions 
transitoires prévues à l’article 2. 

Notice : le décret précise les missions des centres de lutte contre la tuberculose, définit des modalités 
d’habilitation désormais communes aux établissements de santé, centres de santé et services ou organismes 
relevant d’un département et assurant une mission de prévention en matière de santé, et détermine leurs modalités 
de financement. 

Références : ce texte est pris en application de l’article 57 de la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 de 
financement de la sécurité sociale pour 2020. Ses dispositions, ainsi que celles du code de la santé publique qu’il 
modifie, peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1421-1, L. 3112-2 et D. 3112-6 à D. 3212-10 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-16 ; 
Vu la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment son 

article 57 ; 
Vu le décret no 2014-1287 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux mois de 

naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (ministère des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes) ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 8 octobre 2020 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 25 août 2020 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date du 

25 août 2020 ; 
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 28 août 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – A la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique, 
les dispositions des articles D. 3112-6 à D. 3112-10 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 3112-6. – Peuvent être habilités par le directeur général de l’agence régionale de santé en application 
de l’article L. 3112-2 les centres de lutte contre la tuberculose correspondant à l’une des catégories suivantes : 

« 1o Les établissements de santé assurant une ou plusieurs des missions de service public définies à 
l’article L. 6112-1 ; 

« 2o Les centres de santé mentionnés à l’article L. 6323-1 ; 
« 3o Les services ou organismes relevant d’un département et assurant une mission de prévention en matière de 

santé. 

« Art. D. 3112-7. – I. – Les centres de lutte contre la tuberculose exercent les missions mentionnées à 
l’article L. 3112-2 dans le respect des recommandations en vigueur. A ce titre, ils : 

« 1o Mettent en œuvre les enquêtes autour d’un cas de tuberculose et en assurent le suivi ; 
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« 2o Réalisent les dépistages ciblés de la tuberculose auprès des populations à risques ; 
« 3o Contribuent au suivi médical et médicosocial des personnes traitées pour une tuberculose ou pour une 

infection tuberculeuse latente et participent à leur coordination jusqu’à l’issue de leur traitement ; 
« 4o Assurent gratuitement le suivi médical et la délivrance des médicaments nécessaires au traitement de la 

tuberculose et des infections tuberculeuses latentes des personnes éloignées des systèmes de prévention et de 
soins ; 

« 5o Assurent gratuitement la vaccination par le vaccin antituberculeux dans le respect du calendrier des 
vaccinations mentionnées à l’article L. 3111-1 ; 

« 6o Réalisent des actions de prévention auprès des personnes prises en charge, en particulier l’aide au sevrage 
tabagique ; 

« 7o Proposent un bilan préventif aux populations éloignées des systèmes de prévention et de soins et proposent 
un accompagnement dans les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits ; 

« 8o Contribuent, en collaboration avec les agences régionales de santé et l’Agence nationale de santé publique, à 
la surveillance de la tuberculose par la déclaration obligatoire des cas et la documentation des cas de tuberculose 
maladie et des issues de traitement et des cas d’Infection tuberculeuse latente ; 

« 9o Accueillent, écoutent, informent, conseillent et orientent les publics par des actions individuelles et 
collectives ; 

« 10o Promeuvent et contribuent à la diffusion des informations et bonnes pratiques professionnelles auprès des 
professionnels de santé intéressés. 

« II. – Les centres de lutte contre la tuberculose exercent leurs missions au sein des locaux mentionnés dans la 
demande d’habilitation mentionnée à l’article D. 3112-8. Ils peuvent les exercer en dehors de ces derniers, le cas 
échéant, en coordination avec les autres structures de prévention et les associations, œuvrant sur le territoire de 
santé. 

« Art. D. 3112-8. – I. – La demande d’habilitation est adressée par le responsable de l’organisme gestionnaire 
au directeur général de l’agence régionale de santé de la région dans le ressort de laquelle se situe le centre. La liste 
des pièces à fournir à l’appui de la demande est définie par arrêté du ministre chargé de la santé. 

« Cette demande précise les modalités d’organisation et de fonctionnement du centre, en particulier celles qui 
garantissent le respect d’un cahier des charges dont le contenu est défini par l’arrêté mentionné au premier alinéa. 

« II. – L’habilitation est accordée pour trois ans par le directeur général de l’agence régionale de santé, après 
analyse de la demande, le cas échéant des constats effectués lors d’une visite sur site par un agent mentionné à 
l’article L. 1421-1 et en tenant compte des éléments suivants : 

« 1o La situation épidémiologique de la tuberculose dans la région, ainsi que les besoins de santé des populations, 
notamment les plus exposées à cette maladie ; 

« 2o La pertinence de la demande d’habilitation au regard des besoins identifiés dans la région et des autres offres 
de prise en charge existantes ; 

« 3o L’adéquation des dépenses prévisionnelles du centre avec les dispositions de l’article D. 3112-11-2 du code 
de la santé publique. 

« III. – La demande de renouvellement de l’habilitation est adressée par le responsable de l’organisme 
gestionnaire au directeur général de l’agence régionale de santé au plus tard quatre mois avant l’échéance de 
l’habilitation en vigueur. Le renouvellement est accordé, pour une durée de cinq ans, par le directeur général de 
l’agence régionale de santé, en tenant compte des éléments mentionnés au II et après évaluation de l’activité du 
centre et, le cas échéant, après une visite sur site par un agent mentionné à l’article L. 1421-1. 

« Art. D. 3112-9. – Le silence gardé par le directeur général de l’agence régionale de santé sur la demande 
d’habilitation et sur la demande de renouvellement de l’habilitation, respectivement mentionnées aux I et III de 
l’article D. 3112-8, vaut acceptation de ces demandes à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la date 
de réception du dossier complet de la demande. 

« Art. D. 3112-10. – L’agence régionale de santé est chargée de la programmation stratégique, de la 
coordination, du suivi et de l’analyse des activités des centres habilités. 

« Les centres de lutte contre la tuberculose habilités dans les conditions de l’article D. 3112-8 adressent avant le 
31 mars de chaque année au directeur général de l’agence régionale de santé un rapport d’activité et de 
performance portant sur l’année précédente conforme à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé de la santé. 

« Art. D. 3112-11. – Le centre de lutte contre la tuberculose porte à la connaissance du directeur général de 
l’agence régionale de santé les modifications des modalités d’organisation et de fonctionnement figurant dans la 
demande d’habilitation. 

« Lorsqu’il est constaté de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne permettent 
plus de répondre aux conditions fixées aux articles D. 3112-7 à D. 3112-8, le directeur général de l’agence 
régionale de santé met en demeure le responsable du centre de s’y conformer dans le délai qu’il fixe. Si cette mise 
en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti, l’habilitation peut être retirée. 

« En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue sans délai. 

« Art. D. 3112-11-1. – Le directeur général de l’agence régionale de santé transmet annuellement au ministre 
chargé de la santé et au représentant de l’Etat dans le département la liste actualisée des centres de lutte contre la 
tuberculose habilités en application de la présente section. » 
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« Art. D. 3112-11-2. – Les dépenses afférentes aux activités des centres de lutte contre la tuberculose prises en 
charge en application du III de l’article L. 3112-2 comprennent : 

« 1o Les consultations médicales, paramédicales, et d’assistants sociaux ; 
« 2o Les investigations biologiques, bactériologique, sérologique, biochimique et radiologiques ainsi que les 

intradermoréactions à la tuberculine ; 
« 3o Les médicaments nécessaires au traitement ambulatoire des infections tuberculeuses latentes et de la 

tuberculose maladie ainsi que les produits de santé nécessaires aux vaccinations et aux éventuelles réactions 
indésirables graves ; 

« 4o Les dépenses relatives aux activités administratives, d’interprétariat et le cas échéant de médiation ; 
« 5o Les dépenses relatives aux interventions de prévention, de dépistage ou de soins en dehors des locaux des 

centres en application du II de l’article D. 3112-7 ; 
« 6o Les dépenses relatives aux activités d’expertise, de formation et de coordination qui sont confiées à ces 

centres par les agences régionales de santé. 
« Art. D. 3112-11-3. – Le montant de la dotation forfaitaire annuelle mentionnée à l’article L. 174-16 du code 

de la sécurité sociale est déterminé par un accord signé entre le représentant du centre et le directeur général de 
l’agence régionale de santé avant la fin du premier trimestre de l’année au titre de laquelle s’applique la dotation. 

« En l’absence d’accord entre le directeur général de l’agence régionale de santé et le représentant de la structure 
concernée, la caisse primaire d’assurance maladie territorialement compétente verse une fraction prévisionnelle de 
la dotation, dont le montant équivaut à un quart du montant total de la dotation de l’année précédente. Le directeur 
général de l’agence régionale de santé fixe le montant définitif de la dotation avant le 30 avril de l’année concernée 
et le notifie à la caisse primaire. 

« Art. D. 3112-11-4. – La dotation forfaitaire annuelle mentionnée à l’article L. 174-16 du code de la sécurité 
sociale est fixée, dans le respect des montants de crédits définis à l’article R. 1435-25 du code de la santé publique, 
en tenant compte notamment : 

« 1o Du périmètre des dépenses d’activité définies à l’article D. 3112-11-2 du présent code ; 
« 2o De l’activité du centre constatée au cours des trois dernières années. Lorsque le centre est en activité depuis 

moins de trois ans, ou en cas de circonstances particulières, l’activité prise en compte sur les périodes où elle a été 
exercée ; 

« 3o Du coût moyen des dépenses d’activité attendu du centre au regard de son activité prévisionnelle. » 
Art. 2. – Les habilitations délivrées aux établissements et aux centres mentionnés aux 1o et 2o de 

l’article D. 3112-6 du code de la santé publique antérieurement à l’entrée en vigueur du présent décret continuent 
de produire leurs effets jusqu’à leur terme. Toutefois, ces établissements et centres sont tenus de respecter le cahier 
des charges mentionné au deuxième alinéa de l’article D. 3112-8 du même code. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, le ministre des 
solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 novembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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